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— Pourquoi ne veux-tu pas que je parte avec toi? demanda-t-il dune
voix tremblante.

— Je te l'ai dit: je ne peux pas

— Oui oui Alors, adieu!

— A ce soir. Je t'attendrai la.

II ne repondit pas, mais quand j'ouvris la porte de inon hotel avec la

clef que je m'etais fait confier, je le vis, debout pres de la remorque,
qui me regardait.

Au bord du trottoir un autocar etait en partance. J y montai sans

meme demander oil il allait.
Une heure apres, j'arrivai dans un autre village.

A propos de la „Partie frangaise" du Cercle

Au cours des derniers mois, le nombre des abonnes de langue frangaise

a sensiblement augmente. Nous devons cette augmentation en par-
lie aux efforts de notre aimable collaborateur A. B. de Paris, en paitie ä

la publicite qui nous fut faite, sans notre demande expresse, par un journal

parisien aujourd'hni disparu. Parallelement ä ce developpement,
certains de nos lecteurs de langue francaise out formule des critiques que,
de leur point de vue, nous comprenons, du moins partiellement. Mais il
va sans dire que ces critiques, considerees par la redaction, changent

d'aspect. C'est pourquoi je tiens ä ilefinir dans cet article, d une fagon
aussi claire que possible, les problemcs tels qu ils se presentent ä nous.

Le principal reproche qui nous est adresse est 1 insuffisance de pages

reservee ä la partie francaise. Pour justifier la preponderance de la

partie allemande du «Cercle», je suis oblige de mentionner en premier
lieu que 75% de nos abonnes sont de langue allemande, 20% de langue

frangaise, et 5% environ de langue anglaise et autres. Du mois de i3*1-

vier au mois de juillet de cette annee, nous avons imprime 106 pages de

textes en langue allemande et 68 pages en langue frangaise. Si nous

tenions reellement compte du pourcentage de nos abonnes ce ne sont

que 28 pages qui auraient du etre publiccs en langue- frangaise. Heureuse-

ment pour la partie frangaise, nous avons toujours la possibilite de pre-
tend re qu'un grand nombre d'abonnes tie langue allemande savent

lire le frangais.

Une autre critique, assez vive, se rapporte au prix dc notre revue.
J'ai discute cette question avec des abonnes frangais qui n ont pas

trouve que les conditions de l'abonnement etaient exagerees. La revue

coüte, expediee comme imprime ficele, fr suisses 30. par an, ce qui
fait, au cours officiel fr frangais 2,400.—. Un exemplaire du «Cercle»

revient done ä fr frangais 200.—, ce qui n'est guere inabordable. II y a

lieu d'ajouter que cet abonnement comprend en outre la possibilite de

participer aux reunions de la societe et d'obtenir, en cas de besoin, 1 aide
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ilu secretariat de notre groupe de Zurich ä propos de questions judi-
ciaires et autres.

On nous a suggere d'empioyer du papier moins luxueux, d'economiser
sur les cliches, etc. Nous devons malheureusement dire que la somme
que nous sauverions de cette inaniere serait trop niinime pour justifier
une presentation plus ordinaire de notre revue.

Je crois de nion devoir de donner maintenant quelques precisions sur
le cote «financier» de notre revue. Jusqu'ici, le compte «journal» a

toujours houcle par un deficit relativement important. II etait de fr suis-
ses 2,000.— environ l'annee derniere. Ce deficit est lie etroitement au
nomhre insuffisant d'abonnes; jusqu'ä present, il a pu etre couvert avec
les excedents, realises lors des grandes manifestations et avec d'autres
entrees. Le plus grand merite revient ä ce sujet ä notre tresorier qui se
devoue d'une fagon extraordinaire pour parvenir ä «joindre les deux
bouts de notre tresorerie.»

Mais le chapitre le plus difficile est celui qui a trait a la matiere pub-
bliee. La encore, il convient de mettre les points sur les i. Nos lecteurs
se recrutent dans toutes les classes de la societe et sont plus on moins
cultives. Nous nous abstenons, dans la mesure du possible, de publier des
histoires trop faciles, mais nous nous sentons tenus, de temps en temps,
de faire un geste envers ceux de nos abonnes qui, pour une raison on
pour une autre, n'apprecient pas les articles trop compliques. On nous
trouve parfois trop bourgeois, pas assez extravagants, pas assez oses sur-
tout. Nos lecteurs doivent cependant tenir compte que, pour de nom-
breux motifs, notre revue se doit de suivre une ligne qui lui permette
d'etre citee n'importe quand et devant n'importe quelle autorite. Nous
tenons par-dessus tout ä rester la «carte de visite» de «notre monde».
Nous regrettons d'autant moins d'avoir toujours defendu ce principe que
ce dernier nous a bien servi lors de certaines attaques diriges contre notre
journal. Nous le maintenons dejä pour la simple raison qu'il nous tient
a coeur et que nous envovons un exemplaire de cbacun de nos numeros
ä des savants, ä des bibliotheques et a des gens competents dans les
questions qui nous concernent.

On nous reproche egalement de ncgliger la publication de certaines
articles mis ä notre disposition. Je ne sais pas si tout le monde se rend
compte ä quel point il est difficile d'elablir le choix des articles ä
presenter. II est evident que nos collaborateurs sont fiers de leurs articles,
sinon ils ne seraient pas tentes de nous les presenter. Sur le plan pure-
ment litteraire, nous recevons de temps en temps des articles de valeur.
Mais tres souvent, les travaux manquent de cette goutte de genie qui les
ferait sortir de la banalite. D'autres articles sont tres reussis; mais nous
devons les retenir pour les publier an moment oil leur apparition dans
notre revue sera motivee par une quelconque occasion. Et naturellement,
il arrive au Redacteur de se tromper, car il n'est pas infaillible. Toutes
ces considerations ne s'adressent guerc aux articles scientifiques qui,
souvent fort compliques, sont generalement d'une authentique valeur.

II se peut qu'un groupement de France prenne un jour l'initiative
d imprimer une revue en langue frangaise. Nous serons les premiers ä

nous en rejouir. Mais si le «Cercle» devait par la perdre une partie de ses
abonnes, nous nous verrions contraints de reduire la partie frangaise qui
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leur est consacree. Ce serait dommage car le fait que notre revue s'edite
en allemand et en frangais — sans parier d'articles en langue anglaise —
lui confere une valeur toute particuliere. Elle constitue, en effet, une
Sorte ile lien entre lies mentalites toutes differentes.

Dans un autre numero, je fournirai de nouvelles precisions, Avant tout
chose, je tenais ä rassurer nos lecteurs de langue frangaise, ilont
nous ne profitons pas, et ä rapproclier des points de vue pen semblables
tout en affirmant que nous ne serous jamais hostiles ä des critiques justifies

qui tenilent ä ameliorer la presentation, le contenu et la valour de
notre revue. C. Welti

Homosexualite et Sante morale

par Andre Romane

Le Congres International du Comite d'Egalite sexuelle qui se tiendra
a Amsterdam au mois de Septernbre procbain a choisi pour theme de ses
discussions et de ses reflexions ce vaste sujet: «Homosexualite et Sante
morale».

Quel vaste sujet, quelle actualite.
En ce monile du XXe siecle riebe de ses heros et de ses saints d'hier,

le probleme ile la Liberte reste cependant entier et pierre d'aehoppement
pour de nombreuses intelligences. Liberte clamee en des discours politi-
ques, inscrite au preambule des constitutions des Etats, fondement sur-
tout de l'etre ontologique. voulu libre par un Maitre et Seigneur, liberte
dechiree, liberte interdite, liberte ä sens unique. Cbaque jour des faits
nouveaux, des arrestations, des condamnations. lies critiques, des
incomprehensions, des interdits, cbaque jour et cbaque minute surtout des etres
et personnes qui dans le secret de leur conscience ne se croient pas
libres, pensent ne l'avoir jamais ete, puisque nes avec ce poids charnel et
spirituel ile l'liomosexualite. Voilä deux aspects lie notre cas vis ä vis cle

la liberte: liberte dans la societe, liberte avec nous-meme et n'est-ce point
la liberte qui est condition sine qua non de sante morale, lie paix et de
joie, de sublimation de notre temporalite, n'est-ce point eile qui nous
permot de prendre conscience de ce que nous sommes profondement:
ETRE qui pent apprebeniler le Vrai et l'EIN et le Beau et le Bon, liberte
et sante ä la base de toute esthetique. Cet article voudrait repondre ä

ces terribles questions de notre comportement humain d'homosexuel
libre et sain.

La societe est posterieure ä l'homme-personne. Elle est ä sa disposition

et doit lui permettre de se realiser tant en sa vie temporelle qu'en
son etre profond. Par sa force et par ses richesses autant intellectuelles
epie politiques ou economiques ou juridiques eile doit apporter ä chacun
qui la compose et la hausse ä une valeur superieure, une lumiere et une
securite. La societe doit etre ä notre mesure, et non nous ä la sienne.
Personne d'abord, individu ensuite, un «moi» personnel qui trouve sa
racine en ce mysterieux au-delä des ciels et des natures incontrolables
et indechiffrables, un «moi» qui se veut tel qu'il est; en vertu de quoi la
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